
DÉCOUPER VOTRE ATTESTATION ET LA PLIER SUIVANT LES POINTILLÉS (EN 2 PUIS EN 3)✁

VOTRE ATTESTATION 
DE DROITS 
AU TIERS PAYANT

VOTRE ESPACE CLIENT PERSONNALISÉ
 www.apicil.com/espace-particulier

ACCÉDEZ À VOS ESPACES NUMÉRIQUES
 7J/7 ET 24H/24

Pour vous, en tant qu’assuré(e), des services pour 
vous accompagner et faciliter vos démarches.

Votre attestation vous permet de bénéficier 
du tiers payant sur toute la France auprès 
des professionnels de santé qui ont signé une 
convention avec ACTIL.

Obtenir et présenter votre attestation de droits 
au tiers payant à jour aux professionnels de santé ;

Effectuer une prise en charge hospitalière et 
demander un remboursement ;

Modifier vos informations personnelles et 
visualiser la liste de vos bénéficiaires.

ORGANISME GESTIONNAIRE PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Prise en charge à saisir en ligne sur www.actil.com
Tél. : 04 72 27 79 80

BÉNÉFICIAIRES GARANTIES OUVRANT DROITS AU TIERS PAYANT (RÉGIME OBLIGATOIRE INCLUS)

CES TAUX S’APPLIQUENT À LA BASE DE REMBOURSEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, PAS DE TIERS PAYANT SI NON RESPECT DU PARCOURS DE SOIN

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Période de validité : 

ACTIL

ACTIL

APPLI MOBILE APICIL, MON ESPACE SANTÉ

Audioprothèses
Auxiliaires médicaux
Consultations et visites, EXTE, LARA
Soins et prothèses dentaires
Orthodontie
Prothèses dentaires
Soins dentaires
Soins externes sauf prothèse dentaire, 
orthodontie, optique et audioprothèse.
Hospitalisation
Laboratoire
Laboratoire et radiologie
Appareillage hors AUDI, OPTI
Optique
Pharmacie hors PH2
Pharmacie remboursée à 65%
Pharmacie remboursée à 15%
Radiologie
Transport
Ostéopathie

AUDI : 
AUXM :

CERL :
DENT : 
DEOR :
DEPR :
DESO :
EXTE :

HOSP :
LABO :
LARA :
LPPS :
OPTI :

PHAR :
PHNO :

PH2 : 
RADL :
TRAN :
OSTE :

GARANTIES TIERS PAYANT

Cette attestation est personnelle.
Elle comporte des informations confidentielles.

MUTUELLE

MUTUELLE

MR  THOMAS THIBAULT
9 IMP LES HAUTS DE SERIGNAN
34410 SERIGNANPOUR NOUS CONTACTER 

www.apicil.com 

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous adresser votre nouvelle attestation de droits au tiers payant. 
Merci pour votre fidélité et à très bientôt.

N° Adhérent : 10543976

GROUPE APICIL
38, RUE FRANCOIS PEISSEL
BP 119
69646 CALUIRE CEDEX
Tél. : 04 72 27 72 72

N° AMC 69 9 0612 1
Typ Conv. AC,                    CSR:100
N° Adhérent 10543976

SIREN: 302927553
01/01/2021  31/12/2021TP Généralisé : labellisé IDB/CLC

AUDI AUXM CERL DEOR DENT HOSP TRAN OPTI PH2 PHAR

(1) SUR PRISE EN CHARGE (2) SUR DEVIS R : Contrat Responsable

THOMAS THIBAULT
06/02/1958          01 1 58 02 75 040 014 12 (2) 100 100 (2) (2) (1) 100 (2) 15 100



L’APPLI MOBILE APICIL, MON ESPACE SANTÉ
Je télécharge l’appli mobile APICIL, mon espace santé. 
J’accède à mon attestation de droits tiers payant partout, tout le temps.

Je peux aussi :  •  Prendre ma facture en photo pour demander un remboursement 
   •  Suivre mes derniers remboursements
   •  Effectuer une prise en charge hospitalière
   

BESOIN DE PLUS D’INFOS ?
Le salon client sur mon.apicil.com : Un espace dédié pour trouver tous les documents utiles à 
mes démarches depuis l’espace client et sur l’appli mobile APICIL, mais aussi de nombreuses 
informations pratiques et règlementaires qui me concernent ! Des tutos, des guides, des dossiers, 
je trouve toutes les réponses à mes questions. 

VOTRE ESPACE CLIENT
Rendez-vous sur mon.apicil.com

Première connexion ? 
Je clique sur « connexion » dans la rubrique « Particulier » et je me laisse guider ! 

Mon attestation en cours de validité est disponible sur la page d’accueil. 
Je peux la télécharger ou l’imprimer depuis chez moi.

Je peux aussi :  •  Envoyer un devis
   •  Demander un remboursement
   •  Consulter mes contrats

MODE D’EMPLOI 
Votre attestation de droits au tiers payant dématérialisée est disponible 24h/24 et 7j/7 dans votre espace client et sur 
l’application mobile. Vous pouvez, à tout moment la visualiser, la télécharger, l’imprimer ou l’envoyer par mail à votre 
professionnel de santé et à vos bénéficiaires. 

VOTRE TIERS PAYANT : 
UN SERVICE AVEC VOUS PARTOUT ET TOUJOURS !
À partir du 1er janvier 2021, vous bénéficiez d’une attestation de droits tiers payant dématérialisée.

Plus besoin de carte plastifiée, celle-ci est maintenant disponible à tout moment… dans votre espace client sur mon.apicil.com  
et sur l’appli mobile APICIL, mon espace santé. Pour plus d’informations, rendez-vous sur apicil.com.

Votre nouvelle attestation de droits tiers payant vous permet de ne pas faire l’avance de frais pour vos dépenses 
de santé grâce aux accords négociés auprès de nombreux professionnels de santé.

Pour un bon fonctionnement du tiers payant, prenez le temps de vérifier que toutes les informations présentes sur 
la ou les attestations de la sécurité sociale et celles de la mutuelle sont identiques.

Pour faciliter la gestion de votre dossier, vous êtes invité(e) à déclarer un changement de situation et de mettre à 
jour vos coordonnées directement depuis votre espace client.

Radiation/résiliation : si vous quittez votre mutuelle en cours d’année, votre attestation n’est plus valide. Pour vous éviter 
tout remboursement de trop perçu, il est nécessaire d’en informer vos professionnels de santé et de détruire cette attestation.

ACTILMUTUELLE


